
Numéro 13  
 Mars  2023

L’AVENIR DU VAUDOUÉ 
VOUS INFORME

IPNS-Ne pas jeter sur la voie publique        www.avenirduvaudoue.fr

BRICO-CAFÉ au VAUDOUÉ 
samedi 15 avril 2023 

Salle Polyvalente 14h-18h

Ne jetez plus ! Dans l'esprit des "Repair Café", L'Avenir du Vaudoué, organise le 15 
avril prochain, dans la salle polyvalente du Vaudoué, en partenariat avec le  groupe 
Dépann'Vélo de ATA Dannemois, un BRICO-CAFÉ. 

N'hésitez pas, l'entrée est gratuite et ouverte à tous. Outils et matériel seront 
disponibles pour faire toutes les réparations possibles et imaginables. Vêtements, petits 
meubles, appareils électriques, bicyclettes, objets utiles, jouets, matériel informatique, 
et autres. Nous avons rassemblé des bricoleurs bénévoles, qui ont une connaissance 
et une compétence de la réparation dans toutes sortes de domaines. Les réparations 
sont entièrement gratuites, sauf éventuelles pièces de rechange nécessaires. En 
revanche, nous n'assurons aucune garantie de résultat. 

Venez dès le début de l'atelier avec votre appareil, car les réparations peuvent prendre 
du temps. Également, contactez-nous si possible à l'avance en envoyant un mail à 
contact@avenirduvaudoué.fr pour que l'on comprenne votre besoin (veuillez préciser : 
appareil, marque, modèle, panne, circonstances), et éventuellement amener les pièces 
nécessaires.


Sont acceptés : petit électroménager, outils, appareils électriques, matériel 
informatique, petits meubles, jouets, vélos, couture.


Ne sont pas acceptés : gros électroménager, tout appareil à moteur thermique, 
nettoyeurs haute pression, et tout appareil dont la mise en route pose des problèmes de 
sécurité.


Le BRICO-CAFÉ  est avant tout un moment convivial d'échange et de partage. Café, et 
boissons seront présents pour les moments d'attente ainsi que deux animations : 

Une Fresque Quizz,  
atelier animé par Xavier autour  

de la Fresque du climat

Démonstration de 
création d'objets ou 

de pièces de 
rechange par 

imprimante 3D.

mailto:contact@xn--avenirduvaudou-okb.fr


 Cher(e)s ami(e)s 
cyclistes, 

Le printemps est là ! il est temps de sor8r 
vos VTT ou VTC pour profiter du retour 
des beaux jours sur nos chemins ruraux. 
L’équipe vélo de l’AdV vous propose une 
sor8e le ma8n du lundi de Pâques (10 
avril 2023). Au programme un circuit 
«famille» de 9 km et un circuit «sport» de 
17 km. Départ à 10h de la place Pasteur, 
regroupement à 11h à «Graine de café» à 
Meun, retour au Vaudoué pour 12h30.  Il 
y aura un guide pour chaque groupe, mais 
vous pouvez aussi visualiser les trajets 
proposés sur la carte ci-contre. 
Les cyclistes par8cipants à ceYe sor8e 
sont considérés comme étant en 
excursion personnelle. Ils doivent donc 
respecter le Code de la route, et en 
par8culier l’obliga8on du port du casque 
pour les moins de 18 ans (le port du 
casque est fortement recommandé pour 
tous les autres). 

Si votre monture (VTT, VTC, VAE…)  est 
restée au garage cet hiver peut-être a-t-elle besoin d’une pe8te révision ? Pensez alors au brico-
café qu’organise l’AdV samedi 15 avril de 14 à 18h. Le groupe  Dépann'Vélo de ATA Dannemois y 
sera présent pour vous aider. 

La commission « vélo » de l’AdV 

Lundi de Pâques 10 avril : Osez le vélo !  



La Trocante du Jardin - Samedi 6 mai 2023  
De 14 à 16 heures - Place Pasteur 

Le principe est d’échanger gratuitement des graines, des bulbes, des plants, des plantes 
ainsi que tout article ayant un rapport avec le jardin. L’unité de base pour les échanges sera 
un plant de tomate. C’est vous qui estimez si, par exemple, votre petit rosier vaut 1 ou 2 ou x 
plants de tomate, et vous l’échangerez contre un ou plusieurs articles de jardin, qui vaudront 
eux-mêmes 1 ou 2 ou x plants de tomate. La banque de troc émettra des tickets plant tomate 
pour simplifier les échanges. Il est important d’étiqueter vos trésors, et de donner des 
conseils avisés sur les soins à leur prodiguer.  

Il faudra respecter la propreté de la place, pensez à prendre des cartons ou des cageots pour 
le transport, voire des brouettes ; là, ça devient sérieux  ! 

Entourez les pousses de papier journal, ou mettez-les dans des pots, enfin envisagez tout ce 
qu’il y a de pratique,  de façon à ne pas répandre de la terre partout. Et bien sûr on ne doit 
rien laisser à la fin. 

Nous disposerons sur la place Pasteur un barnum et quelques tables pour vous accueillir. 

Exemples de trocs possibles (liste non exhaustive) 

• Plants de tomates, courgettes, potimarrons, autres légumes ou fleurs, si vous en avez 
prévu trop pour la taille de votre potager. 

• Bulbes de tulipes, de dahlias, graines diverses 
• Pots de toutes tailles, y compris les godets en plastique récupérés de vos achats en 

jardinerie 
• Outils de jardinage en double 

          

Vous pourrez, à cette occasion, vous inscrire pour la visite des jardins. La première édition en juin 
2022 a été un grand succès.
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L’Union des Amis du Parc Naturel Régional du Gâtinais 

Comme nous vous en parlions dans notre numéro précédent, l’Avenir du Vaudoué a 
adhéré au collectif d’associations  « Union des Amis du Parc Naturel Régional du 
Gâtinais » 

Ceci nous permet de siéger dans les diverses  commissions  du Parc qui se réunissent 
régulièrement. AdV est directement présent dans les commissions Energie, Education, 
Agriculture / Sylviculture , Environnement, Tourisme et Eco-mobilité, Développement 
économique. Nous sommes  de plus informés du travail des autres commissions par les 
représentants des autres associations. 

Nous participons également activement au renouvellement de la charte en  intervenant 
dans différents groupes de travail spécifiques et en proposant des amendements avant 
l’adoption des textes définitifs.

Mobilités douces : le Transport à la Demande d’Ile de France Mobilités 

Depuis la fin du mois de février le transport à la demande d’Ile 
de France Mobilités (TAD IdFM) passe par le Vaudoué ! Il faut 
prendre rendez-vous sur internet pour être pris à l’un des deux 
abris bus*, 12 rue de la Forêt ou 8 rue des Templiers et déposé 
à la gare d’Avon-Fontainebleau 40 minutes plus tard. Les 
horaires proposés correspondent à certains trains en direction 
de Paris. Pour le retour il faut également réserver et attendre le 
minibus au quai 7 de la gare routière (côté parking*).  

Attention ! Qui dit « demande »  sous-entend «  offre » …En 
fonction des réservations, tous les horaires de trains ne sont 

pas desservis. Exemple de trajet expérimenté le lundi matin mini-bus à 7h50, rue de la 
Forêt, ce qui permet de prendre le train R de 8h40 et d’être à Paris-gare de Lyon à 9h21. A 
cette heure-ci en voiture il faut compter  au moins autant sinon plus long. Question tarif, si 
vous avez un abonnement couvrant la zone 5 le TAD est inclus dedans. Sinon c’est moins 
clair. Jusqu’à présent c’était gratuit car les composteurs ne fonctionnaient pas encore, mais 
une affichette dans les minibus indique que le trajet coûtera 2€50. De toutes façons c’est 
bien moins cher qu’une journée de parking payant à Fontainebleau ! 
Pour en profiter : sur un ordinateur taper TAD IdFM dans google et ouvrir un compte pour 
pouvoir réserver. A cette étape il est important de sélectionner « Gâtinais » dans la liste des 
« territoires » :. Il est également possible de faire tout ça sur votre smartphone en installant 
l’appli du même nom. D’autres destinations sont possibles ; tout est expliqué sur le site. 
Adoptons ce mode de transport : le développement des transports en commun par les 
pouvoirs publics se fera peut-être plus rapidement sous la pression des usagers ! 

(*) Ne pas se fier aux arrêts indiqués sur google map ou sur l’appli, les adresses sont en 
cours de correction.



www.c3pi.fr

C3Pi défend les arbres remarquables. 

Nous avons été informés par l'ONF des coupes prévues pour les mois de février et mars 2023. 
Ces coupes consistent en la mise en place de cloisonnements et coupes d'amélioration sur les 
parcelles  139, 131, 118a, 119, 95, 96. C3Pi a organisé une réunion de terrain le 11 février pour 
inspecter le martelage ayant été fait sur ces parcelles.


Parcelle 131 : peuplement de pins sylvestres et pins maritimes. Certains endroits de cette 
parcelle sont très peu denses, en particulier dans sa partie Est. L'intérêt du prélèvement, ou de 
la mise en place de cloisonnement  dans ces parties peu denses n'apparait pas de manière 
évidente. 


Parcelle 118a :  Cette  parcelle  se décompose en deux secteurs distincts : le dessus de la 
platière, au nord du sentier des 25 bosses, et le contrefort du massif d'escalade des Gros 
Sablons, pris entre le Chemin du pied des Monts et le sentier des 25 bosses.  Cette zone en 
pente est à très fort impact sociétal, par sa proximité des 25 bosses et son emprise sur le 

massif d'escalade des Gros 
Sablons. C'est aussi une zone 
en forte pente, extrêmement 
s e n s i b l e a u x p ro b l è m e s 
d'érosion. Nous avons signalé 
qu'une attention particulière 
devra être portée sur cette 
z o n e , p o u r é v i t e r u n e 
détérioration par le passage 
d'engins forestiers. Au cours 
de cette visite, C3Pi a noté la 
présence de deux arbres 
remarquables que nous avons 
demandé de préserver. 


L'ONF  nous a alors renvoyé 
vers la commission des arbres 
remarquables des Amis de la 
Forêt de Fontainebleau (AFF). 
Les relations sont excellentes 

avec les AFF et nous avons pu rapidement organiser, le 28 février, une séance de repérage 
d'arbres remarquables. Lors de cette séance, nous avons repéré  quatre arbres, qui ont ensuite 
été proposés pour validation à l'ONF. Mais l'ONF n'a retenu que deux de ces arbres. L'un des 
arbre a été rejeté car considéré comme étant au milieu d'une parcelle (145). Pourtant, cet arbre 
est sur le chemin qui prolonge le chemin de la Plaine pour rejoindre le GR1 à travers le rocher 
du Général (point sur la carte). Or l'ONF considère que ce chemin n'est pas un chemin, mais 
une sente sauvage. C3Pi ne va pas s'arrêter là, et nous allons continuer de militer pour la 
préservation de cet arbre. 


Jacques Laskar  
Président du Collectif des Trois Pignons



Pour en savoir plus sur l’association l’Avenir du Vaudoué, 
lire les statuts, les anciens numéros d’ « ADV vous 
informe », nous contacter, adhérer… rendez-vous sur le site 
web www.avenirduvaudoue.fr

Des nouvelles d’ADV  

Suite à l’AG extraordinaire du février dernier, nous 
avons complété les objectifs de notre association. 

 Les statuts incluent désormais notre engagement 
dans la transition écologique : 

Article 2 - But de l’association : 
-       La promotion des valeurs citoyennes : liberté, égalité, fraternité, 

laïcité et lutte contre l’exclusion sous toutes ses formes. La 
promotion du respect des droits de l’homme. La mobilisation des 
citoyens pour stimuler la vie démocratique et renforcer les liens 
sociaux.  

-       Promouvoir la protection de l'environnement, la préservation de la 
biodiversité et la lutte contre le réchauffement climatique. 

-       Inscrire nos actions en concertation avec les autres acteurs 
associatifs et publics de notre territoire 

Le changement climatique s’accélère, nous souhaitons poursuivre notre 
démarche associative de sensibilisation puis de mobilisation autour de 
cet enjeu planétaire. 
 Voilà quelques-uns de nos évènements écologiques depuis notre 
création en 2017: 

-      films et débats  «Qu’est-ce qu’on attend ? » , « Jardins 
sauvages », «Tout s’accélère », « Animal » 

-       Promotion de la réalisation de voies douces vélo « Osez le vélo » 
chaque année 

-       Accueil du printemps avec la Trocante du jardin au joli mois de 
mai 

-    En 2022 le  thème « Enfant et biodiversité »  avec l’association 
des parents d’élèves du Vaudoué (APE) 
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